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OBIET DE LA DELIBERATION : RessoUTces HUmaines mise en ceuvre des lignes
directrices de gestion

L'an deux milvingt-deux, le 20 décembre, à dix-huit heures, le Conseil d'Administration du ccAS, régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par Ia loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de
Monsieur Ludovic Ga brel, Président.

Membres présents : Ludovic Gabrel , Président; Annick Braud, Elue; Virginie Rousselle, Elue; Alain Barbier Elu; Jean
Delabroye, Nommé; Marie France Deleu, Nommée; Jean Claude Laignel, Nommé; Bernard Caron, Nommé;
Pouvoirs:
Membres excusés : Patricia Palus, Elue; Annie Babaut, Nommée; Alain Babaut, Elu; Grégory Maufroy, Elu; Céline
Leclerc, Nommée ;

Vu le CT du 28 novembre 2022 ( NB : CT commun à la Mairie et au CCAS)

Les lignes directrices de gestion sont prévues aux articles 1413-1 à 1417-5 du code généra1 de la fonction publique. Les

modalités de mise en æuvre de ce nouvel outil de GRH sont définies par le décret n"2019-1265 du 29 novembre
2019.

Les lignes directrices de gestion visent à :

1. Déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, notamment en matière de
Gestion Prévisionnelle des emplois et compétences,

2. Fixer des orientations Bénérales en metière de promotion et de valorisetion des parcours professionnels.

3. Favoriser, en matière de recrutement, l'adaptation des compétences à l'évolution des missions et des

métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels ainsi que l'égalité
professionnel e entre les hommes et les femmes.

Ces lignes directrices de gestion s'appliqueront notamment aux décisions de promotion à partir du 1"'janvier 2023

Elles constituent le document de référence pour la GRH de l'établissement

L'élaboration des LDG permet de formaliser la politique RH, de favoriser certaines orientations, de les afficher et
d'anticiper les impacts prévisibles ou potentiels des mesures envisagées.

Portée juridique des LDG :

Un agent peut invoquer les LDG en cas de Tecours devant Ie tribunal administratif contre une décision individuelle qui

ne luiserait pas favorable.

ll pourra également faire appel à un représentant syndical, désigné par l'organisation représentative de son choix
(siégeant au CST) pour l'asslster dans l'exercice des recours administratifs contre une décision individuelle défavorable
prise en matière d'avancement, de promotion ou de mutation.
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NOMERE DE MEMBRES

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DETIBERATIONS DU CONSEIT

D,ADMINISTRATION DU CCAS

Les lignes directrices de gestion s'adressent à l'ensemble des agents.



A sa demande, les éléments relatifs à sa situation individuelle au regard de la réglementation en vigueur et des LDG lui

sont communiqués.
Le Maire met en ceuvre les orientations en matière de promotion et de valorisation des parcours « sans préjudice de

son pouvoir d'appréciation » en fonction des situations individuelles, des circonstances ou d'un motif d'intérêt
général.

Les représentants du personnel ont été associés à la démarche Iors de réunions de travail, les 27 septembre, 19

octobre et 14 novembre 2022

A - Des pratiques RH existantes

Les documents RH de la collectivité sont les suivants :

. Délibération portant établissement du tableau des effectifs
o Délibérations relatives au Régime lndemnitaire du 1"' juillet 2021 et du 30 juic' 2022
. Ratio d'avancement de grade fixés par délibération du 20 décembre 2007 pour la ville,
. Ratio promu - promouvable du 30 janvier 2008 pour le CCAS

o Délibérations relêtives au temps de travail du5 mai 2022 et du 30 juin 2022
. Délibération fixant les règles d'ouverture et de fonctionnement du Compte Epargne Temps du 5 mai 2022
o Délibération portant sur la mise à jou r du règlement intérieu r du 5 mai 2022
. Fiches de poste
. Organigramme
. Le règlement intérieur
. Le document unique de prévention des risques
. Le rapport social unique (ex. bilan social)
o Aide sociale :

. Délibération du 15 février 2018 : Participation employeur cotisation à la garantie maintien de salaire

. Adhésion au CNAS

. Subvention à l'amicale des agents communaux

B - Des effectifs, des emplois et des compétences

1) Les effectifs de la Mairie et du CCâS

Les effectifs de la collectivité au 1er septembre 2022 : 114 agents

Contractuel droit privé

Contractuel droit public non permanent

Disponibilité

Titulaire

En cours de stagiairisation

3

19

3

81

8

3,00
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7 4,3r
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Le projet a été piloté par:

- La Directrice Générale des Services

- Le Service des Ressources Humaines

st3tut nombre agent ETP

T.otalgénéral L14 , 98,44
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Gtégorie B 13

Catégorie C dA 78.44

Apprenti 3 3

Total r74 98.M

Répartition des agents par filière et genre

J

Répartition des agents par tranche d,âge et genre
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ll est à noter que

52% des agents ont plus de 45 ans
27% des agents ont moins de 35 ans
67% des agents sont féminins

Répartition des agents par tranche d,âge et genre
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Les 2 filières concernées par le temps non-complet :

- Animation : 13 agents

- Technique : 17 agents
93% des agents à temps non-complet sont des femmes

2) Les métiers de la collectivité

Direction action éducative et
Jeunesse
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DIRECTION POSTE

An imateu r de l'épicerie solidaire

Chargé d'accueil

Contrat projet conseiller numériq ue

Directeur

Agent administratif faisant fonction de Travailleur social

Agent d'encadrement et d'animation jeunesse

Agent d'accueil petite enfance

Agent de Restau ration

Agent de Restauration - satellite

Agent de restauration et agent d'entretien des locaux

Agent d'entretien des locaux Petite Enfance

Agent d'entretien des locaux Petite Enfance/agent encadrement cantine

CCAS



Direction des Services
Techniques

Agent encad rement cantine
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Agent P olyvalent Jeunesse

Animateur enfance/j eunesse

App renti

Assis tant administratif

Res onsa ble Jeunesse

Animatrice RPE

ATSEM

Responsable scolaire et cantine

Directeu r

Directrice des Corbisous

lntendante aux Corbisous

aC xue dn se otn ne rL ten at etares rU t oane dt e cAg

Agent d'ent retien des locaux et encadrement cantine

Assistante de d irection

Chargée de médiation cu lturelle

Directeu r

Régisseu r culturel

et An imateu r spoatContrat TO

Direction de la Culture, SPorts

et Communication

Chargé d'accueil

Cha rgé de com mu n ication

Chargé de l'administration généra le

Contrat projet PVD

Cha rgé d'état civil

cha rgé d'urbanisme et placier

DGS

Direction Générale

Assistant administratif

Directeu r

Gestion naire finances

Resporsab e des Varches Publrcs

Direction des Ressources de la

Collectivité

Responsable des Ressources Humaines

Agent de propreté u rbaine

Agent d'entretien des locaux et encadrement cantine et Responsable de
la logistique des produits entretien

Agent entretien des locaux

Agent entretien espaces verts

Agent entretien espaces verts et chauffeur de bus

Agent polyvalent

Apprenti

Chargé d'accueil

Coordonnateu r espaces verts

Coordon nateu r patrimoine

Coordon nateu r terrassement, I ue et propretéisti

I



- Mettre à jour les fiches de poste

- Recentra lisatio n des accueils à la Mairie

- Optimisation de l'organisation des directions

- Développer la polyvalence

- Retravailler l'organigramme

- Rénover la procédure d'entretien annuel

- Former les encadrants à l'entretien annuel

Recrutement et mobilité

- Anticiper les recrutements et les départs

- Assurer et sécuriser la continuité du service
public

- Valoriser les mobilités et les compétences
acquises dans la gestion de la carrière

- Travailler sur l'accueil et l'intégration des
nouveaux ârrlvants

Favoriser le dialogue social
lnitier des instances de dialogue social

spécifiques à certa ines thématiques

Formation et accompa8nement dans le parcours

professionnel

- Faciliter l'accès aux prépârâtions concours

- Accompagner les agents dans le
développement de leu rs compétences

- Accompagner et informer les agents de leur
situation professionnelle

- Etablir ou mettre à jour un plan de formation
(plu ria nnuel, recueil des besoins,

communication au CNFPT)

Senté et sécurité et qualité de vie eu traveil

- Mettre à jour le document u niq ue

- Nommer un assistant de prévention

- Intégrer l'ergonomie dans le choix de la

méthode de travail, la conception des locaux,

l'achat de matériel

- Mettre en ceuvre une démarche de qualité de

vie au travail

- Etre à l'écoute et accompagner les services

selon les besoins

La carrière des agents fonctionnaires comporte un caractère évolutif comprenant des avancements d'échelon,
de grade et des promotions internes.
Les avancements d'échelon s'effectuent selon un cadencement unique sans qu'aucun avis hiérarchique ne soit
nécessaire.

Les avancements de grade et les promotions internes sont proposés par l'autorité territoriale sur proposition

de l'encadrement hiérarchique, selon des critères définis par chaque collectivité.

A. Avencement de grade

Hôtel de ville 1 rue Foidheùe - B.P. 702i7 - 80800 CORBIE
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Organisation et conditions de travail

4- Promotion etvalorisation des parcours professionnels



Directrice adjointe

E lectn cren

Méca n icien

Pelntre

Plombier chauffagiste

Soudeu r serrurier

Agent de police mu nicipaie

Agent de sécurité à la sortie des école

Responsable de la Police Municipale
Police M u nicipa le

Cha rgé d'accueil

Les LDG ont vocation à rassembler dans un document unique l'ensemble des grandes orientations de la

politique des TessouTces humaines de a Mairie de Corbie.

Trois types de facteu rs justifie nt u ne déma rche de gestion prévisionnelle et de définition d'u n plan d'actions
RH dans les collectivités :

- Les mutations structurelles : besoins nouveaux d'expertise et de pilotage, évolutions d'organisatlon et de
gestion (protection des données, numérisation, mutualisation, internalisation de certaines prestations...)

- Des évolutions conjoncturelles :transfert de personnels, transformâtion de la structure des effectifs,
réformes et mesures faisânt apparaitre des besoins d'évolution des qualifications et des compétences
individuelles et collectives, contraintes budgétaires en regard du poids et de la progression de la masse
sala riale,

- Des problématiques de ressources humaines en tant que telles : allongement des carrières, démographie
des effectifs, gestion des départs en retraite...

ce document est également représentatif d'une culture interne qui entend promouvoir l'engagement
professionnel au service des usagers. lls'inscrit dans une dynamique collective,
La collectivité a le souhâit de reconnaitre l'engagement des agents dans les conditions d'avancement, de
rémunération et la politique sociale mise en ceuvre.

L'adoption des LDG est l'occasion de mettre en place une politique des Tessources humalnes qui est fondée
sur les principes suivants :

- La qualité de service rendu aux administrés
- Le respect du statut
- La modernisation de l'administration
- La transparence et l'égalité de trêîtement
- Le renforcement du dialogue social.

Au vu de l'état des lieux et du pro.jet politique, la collectivité souhaite répondre aux enjeux définis ci-dessous :
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li.Jaràrn"n, ,n,"rmédiaire -- .^^Àrr< l,ensasement professionnel et

lâ manière de servir est appréciée au regard de la qualité des services rendus' l'engagem

iro,nro" à travailler en équiPe

concemant plus particulièrement les avancements de grade de la caté8orie A :
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dégager res quarirications et
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sur res quarités
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C. Cas particulier de la promotion inteme

Acompterdulerjanvier2o2l,lescommissionsAdministrativesParitalres(oqP)neSontpluscompétentespour

"*"rnin"rt"raorriersd'agentscandidatsàunepromotioninterne'Jusqu,à présent, 
"tt", 

|."no.i*iîn-r;lr;i, ., vu de celui-ci, t" pra.ia.nt du centre de Gestion dressait ensuite la liste

$ii,jllTli, it revient au président du cDG d,établir un projet de Lignes Dtrectrices de c-estion permettant la sélection

directe des candidats, sans avis préalable de la CAP' qu'il soumet à l'avis de son propre CTI'

A l,issu de cette consultation, f" ore1,a""a du CDê arrête les lignes directrices de gestion relatives à la promotion

interne, par arrêté.
tur rrë i"t."uront l'analyse des dossiers des candidats à une promotion interne'

La collectivité n'a donc pas e et.Àti|. a" LDG, à ce titre. Elle définit cependant des critères internes pour sélectionner

les dossiers de promotion à déposer auprès du CDG'

L'accès à un nouveau cadre d'emplois doit par conséquent être conditionné par le fait que I'agent exerce des

fonctions relevant de celui-ci ou soit nommé, dans le cadre de la mobilité interne, sur un emploi correspondant'

En outre, l'agent doit avoir accompli les formations d'intégration et de professionnalisation propres à son cadre

d'emploii, t"ii", qu" définies par le Statut de la Fonction Publique Territoriale (Lois des 26 janvier et 12 iuillet 1984 et

décret du 29 mai2OO8, relatif à laformation statutaire obligatoire)'

La promotion interne est un dispositif permettant le passage à un cadre d'emplois supérieur, par dérogation au

concours qui reste la voie d'accès principale. Elle permet de valoriser statutairement des agents qui occupent des

fonctions à responsabilité ou quiexercent des missions quivont au-delà de leur cadre d'emplois.

Le nombre de possibilité de nomination à la promotion interne, pour tous les cadres d'emplois, reste très limité car

soumis à des ratios statutaires stricts. Aussi, le recours à la promotion interne restera exceptionnel et limité en

nombre.

Parmi les agents remplissant les conditions statutaires, la sélection des agents qui feront l'objet d'une proposition

auprès du Centre de Gestion sera réalisée sur la base des critères cÈdessous (sans ordre de priorité ni pondération),
lesquels permettent d'appréhender la maturité professionnelle des agents en regard d'une promotion permettant le

changement de cadre d'emplois.

En cas de proposition de plusieurs agents pour un même cadre d'emplois d'avancement, la Mairie de Corbie établira
un ordre de priorité sur la base des mêmes critères que ceux utilisés pour la promotion interne.

5- Aclions en foveur de l'égotite femmes/hommes
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L'avancement de grade corresoo
ronctronnaire, permettant d,accé11;;n 

ctranæment de grade à

ronctonna resen ü',;il;ï::î,Âîi:iili'""1.f:i:::,,,:ïï,ffi:ifif,i:î;ï.',,.ïi::ffi:1":

:ài::::ffÏ"ti:1?;:: constitue pas un droit et peut être accordé aux fonctionnaires dont ra vareur

L'autorité territoriale met en place des critères qui s,êppliquent après :- L'obtention des conditions statutaires,- La détermination des taux d,avana"rant « promu-promouvables »- L'organigrammefléché,
- L'avis du N+1.
- Respecter un équllibre F/H (en fonction de l,effectif du grade)- Capacité financière de la mairie de Corbie- L'a bsence de sanction

Proposi on de critères:ti

Tableau d'attribution de points. Total de 2SO

B.Nominationssuiteàconcoursetaccèsàunposteàresponsabilitéd,unniveausupérieur

L,expérience professionnel|e intègre les Chan8ements de mission, de poste, de service, au sein de la collectivité,

traduisant des capacités d'adaptabilité et d'âppropriation de nouveaux domaines'

Ex érience professionnelle Expertise Teconnue 10
Eff icacité professionnelle Réalisation des ob ectifs 2A
Obtention d'un concours ou d'un
examen professionnel

10

Effort d'avoir préparé ou passé un

concours ou d'un examen
professionnel

10

Adé uation rade-fonction antgrammeo 10

Suivi de formations 10

Obtention d'un di lôme 10

lnvestissement - motivation 2AManière de servir
2ARespect des obligations et des

délais
20lmplication - force de

proposition
2APol a ence

10Tenue d'une ré e

Encad rement d'une é urpe

20

20Qualités relatlonnelles mises en

ceuvre avec la hiérarchie et les élus
10

publi UE

Ancien neté dans la fonction

radeAncienneté dans le
10Autre mandat dans la collectivité

CT, Amicale, M a nifestations, etc.
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pubtique renrorce tes obtisotrons des collectivitése 
Etut des lieux de lo situotion :

67% des agents sont féminins
93% des agents à temps non_(
57o/o desr**, ;. ;,;;' 

'urr-complet sont des femmes.
iont occupés par des femmes

Actions définies por lo collectivité:
- Encourager la mixité da ns les équipes, comm- À,4ettre en place des procédures de l.ecrrte,

untquer sur les métiers san s stéréotype de genre- Sensibiliser sur les d

ées (sensibilisati

rscriminations

on des en

par le bia

cadrants
ls notamment de form

des agents, ... )

tion à l'égalité professionnelle ou d,actions de

communication dédi

ent exempte de toute form e de discrimina tio n
a

- Evaluer, prévenir e t, le cas échéant, traiter des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes
- Favoriser l,afticuJa tion entre vie pe rsonnelle et vie profession nelle- Lutter contre les e ctes de violences , les agissemen ts sexistes, le harcèlement et les discriminations

Le Président, Lud ABREL

Les LDG^sont prévues pour une durée de 3 ansAvis du Comite techniqL,e en dat_. du:2g nove mbre 2022Date d'effet : l",janvier 2023

Adopté à l,unanimité

La présente délibération 
T::tjl,." l'objet d'un recours pour exês de pouvoir devant re Tribunar administratifoans un dérai de deux mois à compter de sâ pubrication 

"t 
J" .l'rec"ption par re représentant de ,Etat.

,. ,rurti"iJituTilt' 
le Directeur du ccAs et le Trésorier sont chargés chacun en ce qui re concerne de 

'apprication 
de

DA c

&

E
Hôtel de ville 7 rue Foidherbe - B.p. 70237 - 80800 coRBtE

03 22 96 43 2lTélécopie : 03 22 96 43 13 Mèl : v.quaillet@mairie_corbie.fr

Fait et détibéré à Corbie,
Le 27 décembre ZO2Z


